
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement au protocole: Protocole sur le rôle des parlements nationaux,
paragraphe 4 bis (nouveau)

Déposée par Madame : Pervenche Berès

Qualité : - Suppléant

Après le paragraphe 4, ajouter un paragraphe 4 bis (nouveau) ainsi rédigé :

Les parlements nationaux sont invités à se prononcer sur les projets d'actes de l'Union relatifs
aux coordinations des politiques nationales, notamment pour ce qui est des Grandes
orientations des politiques économiques et sociales (GOPES), en prévision de l'élaboration par
leurs soins desdites politiques selon les orientations collectivement définies.


